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Bienvenue !
La Ville de Talange est heureuse de vous accueillir au sein du Conservatoire Municipal 
Georges Brassens ! Grâce à son équipe enseignante composée d’une vingtaine de 
professeurs diplômés et à ses tarifs abordables, le conservatoire offre la possibilité 
au plus large public d’accéder à une pratique artistique en tenant compte des 
besoins et des motivations de chacun. Je vous souhaite la plus heureuse pratique 
musicale et chorégraphique !

Emmanuelle PIACENTINI est 
à votre écoute : 
· du lundi au vendredi
de 14h à 18h30
· le mercredi de 9h à 12h  
et de 14h à 18h30
(sauf vacances scolaires) 

Permanences téléphoniques : 
Du mardi au vendredi 
de 9h à 12h

Permanences & accueil

Conservatoire Municipal 
Georges Brassens

3 rue Joliot Curie
57525 TALANGE

Tél. 03 87 70 91 16 
Facebook : conservatoiretalange
conservatoire@mairie-talange.fr

www.talange.com
Onglet Culture/Sports

Patrick ABATE
Maire de Talange

Joël OMHOVERE 
Direction



Du lundi au vendredi : après-midis et 
soirées. Le mercredi et samedi : toute 
la journée.
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Un accès pour tous dès 3 ans
COMMENT S’INSCRIRE ? En s’adressant à l’accueil du conservatoire : vous pourrez y 
rencontrer l’équipe qui saura vous apporter toutes les informations utiles, et compléter 
un dossier d’inscription.

Les cours sont dispensés suivant le 
calendrier scolaire établi par l’Éducation 
Nationale. Rentrée des cours : mi-sep-
tembre. Les cours se poursuivent 
jusqu’aux vacances d’été. 

Organisation des cours Du lundi au samedi

•	 Pour la danse, un certificat 
médical attestant que 
l’inscrit(e) ne présente 
aucune contre-indication 
à la pratique de cette 
discipline

•	 Le cas échéant, une 
attestation de niveau du 
dernier établissement 
musical fréquenté

Pièces à fournir : 

•	 Justificatif de domicile 
(facture d’électricité ou 
autre) de moins de 3 mois 
au nom du responsable 
légal

•	 Certificat de scolarité pour 
l’inscrit résidant en dehors 
de la commune et scolarisé 
à Talange

•	 Certificat de scolarité pour 
l’inscrit justifiant avoir été 
scolarisé au collège Le Breuil 
et poursuivant ses études 
dans un établissement 
extérieur à Talange

Résidents à Talange, personnel 
communal, inscrit(e) assimilé(e) 
à la tarification talangeoise ou 
résidents des communes de la 
C.C.R.M. : 





Conservatoire Georges Brassens

Page 8 Page 9

Cours d’éveil 
musique & danse
FAITES DÉCOUVRIR LA MUSIQUE ET LA DANSE À VOS ENFANTS ! 
Jusqu’à 6 ans, nous accueillons les enfants pour des séances collectives hebdoma-
daires, d’une durée de 45 mn à 1 h, qui permettent de s’éveiller aux pratiques artistiques 
sous un aspect ludique et sensoriel. 

L’Éveil chorégraphique permet à 
l’enfant une première approche 
des différents mouvements cor-
porels, de se situer dans l’espace 
et de s’initier au monde choré-
graphique. 

L’Initiation danse classique  per-
met à l’enfant une première 
approche des différents mou-
vements corporels, de se situer 
dans l’espace et de s’initier au 
monde chorégraphique. 

4/5 ans 5/6 ans

Le Jardin musical permet aux 
enfants scolarisés en petite sec-
tion maternelle de s’éveiller au 
monde des sons, de découvrir les 
instruments et le chant. 

3 ans

Atelier parents-enfants 0-3 ans

4-6 ans
L’Éveil musical permet à l’enfant 
de poursuivre sa découverte 
de l’univers musical. L’enfant se 
préparera également à un choix 
d’instrument. 

Chaque semaine, Solène propose aux parents et futurs parents d'embarquer 
avec votre enfant (non scolarisé ou à naître) durant 45 minutes pour un voyage 
musical et sensoriel au fil de chansons, danses, jeux, signes, comptines, his-
toires en musique... Inscriptions possibles à la séance, trimestre ou l'année.
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Jouer, chanter, danser :
les disciplines enseignées
À PARTIR DE 6 ANS - Les enfants, adolescents et adultes peuvent pratiquer une 
discipline artistique au conservatoire, en cursus diplomant ou en cursus loisir. 
Un doute sur votre choix d’instrument ? L’équipe vous accompagnera pour 
envisager l’option qui correspond le plus à vos attentes. 

·  Guitare classique
·  Guitare moderne (acoustique
   et électrique, répertoire jazz,
   rock, folk...)
·  Violon
·  Violoncelle
·  Guitare basse

Cordes
Bois 	 ·  Clarinette
	 ·  Flûte traversière
	 ·  Saxophone
	 ·  Hautbois
	 ·  Flûte à bec
Cuivres	 ·  Trompette
	 ·  Trombone/
	    euphonium/tuba

Vents

·  Piano
·  Accordéon (traditionnel)

Claviers
·  Lyrique
·  Variété, jazz, traditionnel

Chant

· Percussions traditionnelles (xylophone, marimba, timbales, djembés, 
bongo, congas...)
·  Batterie

Percussions

·  Formation musicale (enfants à partir de 6 ans, adultes)
Formation musicale

·  Danse classique (dès 7 ans) (débutant/avancé)
·  Danse Modern Jazz (dès 8 ans) (débutant/avancé)
·  Danse Modern Jazz “Adulte” (débutant/avancé)

Danse

Prêt d’instrument possible.
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Chœurs et orchestres : 
partager la musique
LE CONSERVATOIRE ENCOURAGE LA MUSIQUE D’ENSEMBLE grâce au large 
éventail d’orchestres et chorales proposés à tous, afin d’exprimer collectivement 
son expérience ou ses connaissances individuelles. 

Pour les deux ensembles instrumentaux, l’inscription est réservée aux élèves 
justifiant d’au moins deux années d’études instrumentales, et aux nouveaux inscrits 
possédant une première expérience musicale. Les ensembles vocaux sont ouverts 
aux débutants et aux chanteurs expérimentés. La pratique de la musique d’ensemble 
est gratuite pour les élèves suivant des cours au conservatoire. D’autres ensembles 
constitués d’élèves issus d’une même classe (flûte traversière, saxophone, guitare...) 
peuvent être proposés dès la rentrée par les professeurs concernés. 

Gratuit pour les familles inscrites au conservatoire

Instruments à vent
Cordes frottées

Percussion · Claviers

Classe d’Orchestre

Instruments à vent
Cordes frottées

Percussion · Claviers

Orchestre des Jeunes 

Musique ancienne
Flûtes à bec et guitares

Ensemble « Terpsichore » 

Flûtes traversières

Ensemble  
« Flûtes en C(h)œur »

Chœur d’enfants  
de 6 à 11 ans

« Les Witty Kids » 

Adolescents à partir  
de 11 ans

Atelier vocal des jeunes

Orchestre d’harmonie  
de la Ville de Talange

Orchestre d’harmonie 

Batterie, claviers/piano, 
guitare moderne, guitare 

basse, chant

Ensemble 
musiques amplifiées

Chœur d’adultes mixte

« La Stravaganza » 

Chœur de femmes  

« Voce Cantica »

Pour se renseigner sur les conditions d’accès à chaque ensemble, 
contactez le conservatoire !

Ensembles instrumentaux

Ensembles vocaux
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Tarification 

•	 Sont également assimilés à la tarification communale : le personnel 
communal et leurs enfants, l’inscrit(e) s’acquittant d’une des 4 taxes 
ménages à Talange, l’inscrit(e) résidant à l’extérieur de la commune 
et scolarisé à Talange, l’inscrit justifiant avoir été scolarisé au collège 
Le Breuil et poursuivant sa scolarité en lycée classique, technique ou 
professionnel dans un établissement extérieur à Talange. 

•	 Pour bénéficier des tarifs “talangeois” ou “C.C.R.M.”, le responsable légal 
de l’inscrit doit fournir un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

•	 Remises accordées à partir d’une 2e inscription dans une même famille, 
s’appliquant sur la totalité de la facture de la famille : 

Nombre de personnes Taux d’abattement
2 30 %

3 et + 50 %

Inscrit(e) 
Talange

Inscrit(e) 
CCRM

Inscrit(e) 
Extérieur

Cours d’instrument À partir de
186 €/an

À partir de 
350 €/an

À partir de
477 €/an

Cours de danse, 
jardin et éveil 

musical

À partir de 
75 €/an

À partir de 
110 €/an

À partir de 
177 €/an

Musique d’ensemble 
(instrumental 

et vocal)

Familles non inscrites au conservatoire : 30 €/an
Familles inscrites au conservatoire : Gratuit

COMMENT SONT FIXÉS LES TARIFS ?
La tarification est fixée par délibération du Conseil Municipal. La participation 
financière est annuelle et forfaitaire. 

COMMENT S’EFFECTUE LE RÈGLEMENT ? 
Le règlement des sommes dues s’effectue par un avis des sommes à payer émis 
par le Trésor Public. 

Pas encore d’instrument ? 

Le conservatoire peut, sous certaines conditions, vous prêter 
un instrument ! Vous pouvez formuler une demande auprès du 
secrétariat du conservatoire.
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